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Depuis 2005, deux prestataires spécialisés et agréés par
l'’Agence de ['Eau prennent en charge la
des huiles usagées. Ils garantissent une
de traitement et de son recyclage.
L'utilisation de ces huiles dans les filieres d'élaboration de
produits cosmétiques ou d'alimentation animale est stricte-
ment exclue.

*base 6L/100

Pour en savoir plus www.avenance.fr
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